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LE MOT DU MAIRE : 

Madame, Monsieur, 

Ce premier trimestre 2015 fut marqué par 3 
événements de grande importante pour 
notre commune. 

En premier: Le budget de la commune. 

Budget : Diminution des ressources oblige, 
la gestion rigoureuse du budget communal 
de 2015 n’est jamais apparue aussi cruciale 
qu’aujourd’hui. 

Cela passe inévitablement par des décisions 
et des ajustements nécessaires pour anticiper 
l’avenir, maintenir un niveau de service de 
proximité, poursuivre l’aménagement de la 
commune et faire progresser impérativement 
les marges de manœuvre et les équilibres 
financiers nécessaires pour le futur. 

Nous devons regarder l’avenir avec une 
ambition forte et faire preuve de beaucoup 
d’énergie et d’imagination pour relever les 
défis qui nous attendent sur le plan économique 
et social et faire que le dynamisme de notre 
commune se maintienne à travers : 

•la solidarité envers les personnes les plus 
fragiles 

•le renforcement du lien social 

•la gestion d’un urbanisme de qualité 

•l’entretien de notre patrimoine. 

En second: Les élections. 

Le mois de mars a été le mois des élections 
des représentants du conseil départemental 
(anciennement conseil général). 

La particularité de ces élections a été de 
désigner 2 représentants en parité pour la 
nouvelle circonscription (anciennement canton 
Foix rural). En ce qui concerne particulièrement 

Ferrières, c’est Madame Martine Doumenc-
Caubère qui a été élue et qui représente 
donc notre circonscription et bien sûr notre 
commune dans cette nouvelle assemblée. 

Enfin : la terrible nouvelle qui a créé une 
onde de choc au sein de la commune : le 
décès de Jean Rivère. C’est dans une profonde 
tristesse que nous sommes plongés pour 
évoquer celui qui marqua d’une empreinte 
indélébile la commune de Ferrières, village 
où il est né et où il administra le développement 
de la commune en tant que Maire de 1983 
à 2001. 

Il laisse le souvenir d’un élu investi et efficace, 
soucieux de l’intérêt général et dévoué à la 
cause de la commune. On lui doit entre au-
tre, la construction du groupe scolaire et du 
foyer rural qui est un lien d’une très grande 
importance dans l’animation et les rencontres 
de notre village. 

Sincère, humaniste, bienveillant, accessible 
à tous Jean Rivère ou Jeannot a été un    
maire plein d’ambition pour sa commune, 
un homme d’une grande valeur qui a       
insufflé avec élan l’avenir de Ferrières que 
nous devons impérativement continuer. 

Ma tristesse en même temps que mon    
estime et mon grand respect me laissent le 
souvenir d’un homme de conviction engagé 
et en même temps très modeste et proche 
de ses concitoyens. Un homme de fraternité. 

A son épouse Marie, ses enfants et son    
petit-fils le conseil municipal et moi-même 
renouvelons nos plus sincères condoléances. 

 

Paul HOYER, Maire 
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Présentation du budget 2015 

Monsieur Pascal THOMAS, Adjoint aux finances et aux transports, vous présente le budget de la      

commune prévu pour 2015. 

Le conseil municipal, lors de sa réunion 
du 9 mars 2015, a voté le budget    
prévisionnel pour l’année 2015. 

Bilan 2014 : L’année 2014 a été une 
année de transition, elle a permis de 
mener à bien plusieurs projets : 
• Réalisation d’un lotissement de 5 

parcelles, face à la mairie, 
• Travaux d’aménagement et de  

réfection de la route du Col de la 
Perche, 

• La mise en place d’un feu à          
l’intersection de la rue des écoles 
et de la RD8, 

• La mise en place du PLU (plan local 
d’urbanisme), 

• La création du site internet de la 
commune, 

• Entretien et gestion du patrimoine 
local. 

2015 : La commission des finances 
s’est réunie plusieurs fois au cours du 
4e trimestre 2014 et début 2015 pour 
fixer les grandes orientations du   
budget, à savoir l’embellissement de 
la commune, le développement des 
activités culturelles, l’aménagement 
du parc de Rives faites, les travaux de 
rénovation de l’école, les acquisitions 
de matériel ainsi que les dépenses 
d’entretien de la voirie. 

Le budget a été préparé et supervisé 
par Monsieur Brulfer, inspecteur des 
finances publiques qui a expliqué aux 
élus que la commune ayant établi une 
convention avec le SIVE (le syndicat 
intercommunal qui gère l’école), il 
appartenait à celui-ci de faire réaliser 
tous les travaux concernant l’école. 

Le SIVE ne pouvant faire face à une 
telle dépense, une augmentation 
substantielle de son budget devra 
être sollicitée auprès des deux      
communes de Ferrières et Prayols 
pour 2016 avant de lancer les travaux. 

Le budget 2015 sera donc un budget 
très raisonnable dans un contexte de 
restrictions des dotations de l’état et 
d’autofinancement limité. Dans cette 
logique, les taux des impôts locaux 

votés par le conseil municipal n’ont 

pas été augmentés (seule la part fixée 
par l’état augmente). 

Cette année 2015 permettra au 
conseil de préparer des projets      
d’investissement plus importants pour 
l’avenir et d’évaluer leur faisabilité. 

Rappel : l’endettement de la commune 
est pratiquement nul (1 920 € pour l’an-
née 2015). 

Le détail du budget est accessible sur 

le site internet de la commune.      
Rubrique : Conseil municipal (réunion 
du 9 mars). 

Continuer à investir pour 

Ferrières 

- Finalisation du projet 
d’aménagement du parc 
pour une réalisation en 

septembre: mise en    
accessibilité du jardin aux 

personnes à mobilité 
réduite, création de   

nouvelles aires de jeux 
sécurisées et adaptées 

aux enfants de 3 à 12 ans comprenant une 
aire de réception en sol souple coulé. 

- Un budget pour la culture avec une          
programmation de spectacles tout au long  
de l’année: soirée conte avec Olivier de 

Robert, en février dernier, concert avec 
Christian Dunac le 22 mai, soirée      

cabaret urbain avec Kader le 5 juin,  
soirée cabaret macabre le 31 octobre 

avec la compagnie Fées et Gestes… 

Retrouvez la programmation              

sur le site Internet  

www.ferrieres09.fr 
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Hommage à Jean Rivère, 

Maire de Ferrières de 1983 à 2001 

Douloureux, brutal, inattendu, le départ de Jeannot est pour nous tous, 
comme pour tous les Ferriérois d’une immense tristesse. Nous pensons 
à sa famille dans cette terrible épreuve qu’elle traverse. 

Sincère, humaniste, bienveillant, accessible à tous Jean Rivère était un 
Maire plein d’ambition pour sa commune. Un homme d’une grande     
valeur, un homme visionnaire qui a insufflé pendant 18 ans un nouvel 
élan et inscrit sa commune dans l’avenir, dans la dynamique. 

En tant que Maire, sa préoccupation principale a toujours été de faire de notre commune un lieu 
attrayant pour ses habitants, mais aussi pour les nouveaux. 

Ce fut à partir du lancement du plan d’occupation des sols que les grandes lignes de développement 
de la commune furent tracées pour un urbanisme maîtrisé. 

En terme d’aménagement, ce fut la réalisation de l’assainissement de la commune, ceci afin de 
permettre la réalisation de lotissements communaux permettant l’accueil de nouveaux habitants 
« lotissement EDF, les Myrtilles, le Souleillan », soit une quarantaine de familles. 

La construction de la mairie ainsi que du foyer rural véritable lieu de rencontres et d’animation 
du village. Cet ensemble fut inauguré par le Ministre Monsieur Haroun Tazieff à la grande joie de 
Jeannot. 

A son actif aussi il ne faut pas oublier la construction du groupe scolaire, la création d’une zone 
de loisirs avec parc et tennis, espaces de détente dans un cadre adapté. 

Enfin c’est par son action et sa ténacité que furent réalisés le lycée Jean Durroux ainsi que la salle 
omnisports. 

En effet la Région recherchait un site pour l’implantation de ces bâtiments. Cette action fut      
menée avec Monsieur Guy Destrem conseiller général du canton et président de la communauté 
de communes pour régler les questions foncières permettant la construction de ces                 
équipements. 

Il y eu bien d’autres réalisations, tel que la reconstruction de l’église ainsi que l’aménagement  
sécuritaire du RD8. L’implantation d’une supérette, la réhabilitation de bâtiments communaux 
en logements, ainsi que l'extension de la mairie et du foyer rural. 

Avec sa disparition, ce n’est pas une page que nous tournons, mais un livre que nous parcourons 
« la renaissance de Ferrières ». Ce fut un homme très attaché au service du public et à la vie de 
son village. Il laisse le souvenir d’un élu investi et efficace, soucieux de l’intérêt général, dévoué à 
la cause de sa commune. 

Nous garderons le souvenir d’un sourire, des mots de réconfort ou de coups de gueule qu’il pou-
vait donner à l’occasion. Nous partagions des valeurs communes, celles de la république, un     
attachement profond à notre territoire. 

Au revoir Jeannot. 
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Les conseillers municipaux de 1983 à 2001 ont tenu à rendre hommage 

à leur Maire décédé le 1er avril 2015. 



Chroniques de l’atelier peinture du Foyer Rural 

Cadence « Infernale » 

 

Après le forum de la 
maison des associations 
qui s’est déroulé en 
septembre dernier, 
« l’atelier peinture de 
Ferrières » a retrouvé 
son effervescence et 
ses odeurs de térébenthine. Tubes et pinceaux qui 
avaient été remisés pendant les vacances le font    
quelquefois remarquer ! 

C’est « Denis » qui chauffe patiemment chaque      
bouchon pour qu’il se décide à bien vouloir laisser  
s’échapper la précieuse couleur. C’est aussi Denis, qui 
est sollicité pour aiguiser les crayons de ces « dames », 
laissant en suspens son œuvre de « Manet » si          
difficile. 

L’exposition de peinture, 
liée au forum, a amené 
de nouvelles adhérentes, 
ravies de se tourner vers 
une activité picturale. 

Pour se familiariser avec 
les couleurs et le TRAIT, 
outil indispensable à la 
structure d’une œuvre, 

l’animatrice leur a conseillé le « fusain » ou le 
« pastel » et les résultats sont déjà au rendez-vous ! 

Chez les anciennes n’en parlons pas ! « Mon CREDO, 
dit Mandy, c’est de respecter la personnalité et la  
sensibilité de chaque « artiste ». 

Ainsi, Michel a trouvé son style en apposant sur ses 
toiles des couleurs éclatantes, satisfaisant par-là à un 
besoin d’effusions. 

Michelle plus loin, laisse 
percevoir sa douceur avec 
sa palette. « C’est du    
pastel façon aquarelle, et 
ça me plait dit-elle » … 

A côté, Gilberte se bat 
avec ses pots d’acrylique 
et anticipe déjà l’encadrement qu’elle va réaliser ! 
Tout est important dans la transmission de l’émotion 
… 

Marie, très appliquée et minutieuse nous fait penser 
aux peintres Flamands… 

Tout le monde trouve son style et rêve de connaître 
toutes les techniques, c’est le cas de « Maryse » qui 
s’acharne et, tranquillement fait une œuvre aboutie et 
aussitôt dessine et en commence une autre ! 

En plus de tout ça, le tableau à 14 mains se met en 
place pour 2015. 

C’est l’enfer ! Sauf que dans cet enfer-là, les rires qui 
fusent remplacent les étincelles ! 

Alors, si vous avez envie 
de pousser les portes de 
l’atelier, vous serez      
séduits, non seulement 
par la qualité du travail, 
mais aussi par l’ambiance 
qui y règne. 

Nous sommes 14 et les 
« artistes » non citées ont 
un potentiel pictural non 
négligeable.  

Leur travail mérite vraiment reconnaissance et        
respect. 

Mandy Alard 
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La Période de tonte et 
d’entretien des espaces 
verts a commencé tôt cet-
te année et les employés 
de la mairie sont déjà à 
pied d’œuvre ! 

Ils ont également travaillé 
à améliorer la sécurité des espaces   
publics, notamment en posant un    
grillage dans la pente du chemin de 

Rives-Faîtes et en 
installant une barrière 
au lotissement de 
Lestang dans le petit 

parc qui mène à 
l’Ariège. 

 

L’équipe des agents municipaux s’est vu       
renforcée momentanément 
par le recrutement de 
Monsieur Michel VISU, 

pour faire face aux       
besoins et anticiper le 
futur départ en retraite 
d’un agent en poste. 

Bienvenue à lui ! 

Chemin de Sutra: sens unique ou double 

Assises départementales au 

L.P Jean Durroux de Ferrières 
Le 3 avril 2015 se sont déroulées les 
assises départementales au L.P de 

Ferrières.  

Sous l’égide de Mr le Directeur   
académique des services de         

l’éducation nationale de Foix et de 
Mme le Préfet de l’Ariège, des     

représentants associatifs, parents 
d’élèves, élèves, enseignants du 1er 
et 2d degrés, chefs d’établissements, 

sénateur, députés, président du 
conseil général et maires se sont 

réunis autour du thème ;              
Mobilisation de l’école et de ses 

partenaires pour les valeurs de la 

république. 

2 thèmes retenus : 

1 Comment associer pleinement les 
parents à l’action éducative de l’école ? 

2 Comment mieux construire chez 
les jeunes les valeurs de la              

République en mobilisant les        
ressources et forces vives des         

territoires ? 

Un premier bilan d’étape est        
élaboré  en 11 points. Quelques 

exemples: Renforcer la transmission 
des valeurs de la République.        

Rétablir l’autorité des maitres.   
Créer un nouveau parcours éducatif 
citoyen de l’école élémentaire à la 
terminale. Associer pleinement les 
parents et développer les temps 
d’échanges avec eux. Mobiliser    

toutes les ressources du territoire 
(collectivités et associations).       

Action en faveur des publics les plus 
fragiles…..  

La journée est clôturée par            
Madame le Préfet. 

 

Martine Doumenc 

Telle est la question que se sont posée 
les riverains du chemin de Sutra!  

Voici les résultats, suite a l'enquête ron-
dement menée par Jean-Luc Bernard 
adjoint au maire. 

Sur 20 réponses (14 propriétaires et 6 
locataires), certaines cochées plusieurs 
fois. 
- Garder les deux sens : 13 fois  
- Sens sud- nord:( en partant de la       
résidence du Vergé vers le chemin de 
SUTRA): 9 fois  
- Sens nord-sud : 5 fois  

- Sans opinion : 1 fois  

Rien ne change, donc, chemin de Sutra… 
toutefois l'enquête a également permis 
de soulever un problème, signalé par 
plusieurs riverains:  

Au niveau du lotissement EDF des       
véhicules restent garés sur le trottoir ce 
qui gêne la circulation. Nous demandons 
aux riverains concernés de respecter le 
code de la route. Qu'on se le dise!!!  

Pour plus de détails sur cette enquête 
vous pouvez contacter Monsieur        
BERNARD Jean-Luc à la Mairie.  
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Les employés municipaux 

Telle est la question que se sont posée les riverains du chemin de Sutra! 

Voici les résultats, suite a l'enquête rondement menée par Jean-Luc 

Bernard adjoint au maire. 

L’association « Autres directions » 
sera présente le vendredi 

26 juin 2015 à l’école de Ferrières-

Prayols. PERIPHERIES est le nom de 
l’exposition itinérante. Organisée dans un 
bus, cette exposition est un support 
pour l’association « Autres directions », 
pour construire sa programmation 
artistique et pédagogique destinée au 
jeune public. Elle donne la parole à 
trois jeunes artistes Toulousains qui, 
non seulement exposeront leur       

travail, mais interviendront autour 
d’ateliers de pratiques auprès des   
élèves de l’école de Ferrières-Prayols. 
(Financement municipalité de Ferrières 
à hauteur de 75%). 

Si vous souhaitez connaître le travail 
de ces artistes : 
Séréna Panelli alias Darkimey : 

www.darkimey.tumblr.com 

Théo Guillard : www.theoguillard.com 

Sophie Vissiere : www.sophievissiere.com 

Martine Doumenc 



A vos agendas : 

Soirée musicale 
Vendredi 22 mai 2015 

à 20h30 

Salle du Foyer rural 

Prix d’entrée : 3 euros 

Concert par l’association 

« Ensemble guitare-piano »        

représentée par Christian Dunac et 

composée de trois musiciens 

(Guitare, flûte classique, contre-

basse) et accompagné au chant par 

Christine Baroni . 2 sets de 40     

minutes avec une pause d’environ 

30 minutes. Répertoire varié : 

chanson       

française et 

d’ailleurs…     

Les spectateurs 

pourront se 

désaltérer et se 

sustenter au-

tour d’une   

buvette. 

Soirée cabaret urbain: 
Modern Jazz, Hip Hop par     

l’Association CREATIQUE 

Vendredi 5 juin 2015 

à 20h30 

Salle du Foyer rural 

Prix d’entrée : 3 euros 

Sortie à NURIA (Espagne) 

avec le Foyer Rural                    

Samedi 13 juin (article ci-contre) 

Bus culture 
Vendredi 26 juin 

à l’école de Ferrières-Prayols 

Fête de Ferrières 
Déplacement de la fête les             

12 et 13 septembre 2015  

En Bref : 

Navette de Ferrières 
A partir du 1er juin, la navette ne 

sera assurée plus que le vendredi 

de 10h à 12h30. 

Stop Pub! 
Le SMECTOM du 

Plantaurel vient de 

créer un autocollant 

Stop Pub. Il est disponibles sur sim-

ple demande en mairie. 

Sortie à NURIA avec le Foyer Rural 

Voilà 10 ans que 
Michelle Serry est 
installée au 27 
résidence «les Myr-
tilles» à Ferrières. 

L’accueil est chaleureux dans son       
institut d’esthétique « DERMO’STYL » 
Madame Serry aime son métier et c’est 
avec passion qu’elle raconte son       
parcours. En plus des soins esthétiques 
traditionnels (voir site internet noté en 
fin d’article), Madame Serry s’est     
spécialisée dans le maquillage semi-
permanent. Attestation de compétence 
obtenue à Paris en 2003 : yeux, lèvres, 
sourcils, grains de beauté et petits    
tatous éphémères (tatouages d’une 
durée de 8 à 10 ans). Madame Serry 
exerce son activité professionnelle à 
son domicile (déclarée à l’ARC : Agence 
régionale de santé), mais intervient 
également chez les particuliers pour 
des personnes à mobilité réduite ou 
personnes âgées. Autre corde à son 

arc : deux jours par semaine, Madame 
Serry donne des cours au centre de 
formation esthétique, école privée    
située à Pamiers. Elle est également 
formatrice dans son institut pour des 
esthéticiennes diplômées qui souhaitent 
se former aux techniques du maquillage 
permanent et semi- permanent. Les 
lieux sont en conformité avec la         
réglementation très stricte en ce       
domaine. 

On l’aura compris, Madame Serry est 
une passionnée, sérieuse et professionnelle, 
elle fait d’ailleurs partie du bureau de 
l’association des Esthéticiennes        
Ariégeoises. 

Vous pouvez prendre rendez-vous au 
06.89.08.13.39. 

Site internet pour tarifs : 

http://dermo.styl.michelle.free.fr 

 

Martine Doumenc 

Rencontre avec Michelle Serry 

Spécialiste et formatrice du maquillage semi-permanent 
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Le 13 juin 2015 sortie à NURIA 

(Espagne) avec le Foyer Rural. 

Nous vous proposons une excursion en 
Catalogne espagnole ( à 50 km de Bourg
-Madame) à la découverte d’un site  
unique de haute montagne (2 000 m), 
avec un moyen de transport original:  
un train à crémaillère. Inspirés par la 
majesté du lieu, les hommes y avaient 
érigé un sanctuaire, but de pèlerinages 
très anciens. Actuellement, sportifs,  
randonneurs, familles en quête          
d’activités de pleine nature ont         
remplacé les pèlerins. Le sanctuaire est 
toujours là mais il voisine avec un hôtel 
et avec les installations d’une station de 
montagne moderne. 

7h: départ en bus de la Place de la    
Mairie jusqu’à Ribes de Freser. 

Retour vers 20h30. 

Tarifs: tout compris (petit déjeuner, bus, 
train à crémaillère, repas-buffet, « pot 
de l’amitié ») 63 €. 

Pour les non-adhérents, 5 € supplémen-
taires (assurance temporaire). 

Renseignements et inscriptions jusqu’au 

2 juin, car il est nécessaire de réserver. 

Andrée PAGES: 05.61.65.09.26. 

Marie RIVERE: 05.61.65.09.67. 

Le programme détaillé de la journée 
sera donné aux personne intéressées. 


